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ARTICLE PREMIER
A la seconde phrase de 1’alinéa 4, aprés le mot :
« blanchiment »,
insérer les mots :

« de capitaux ».

EXPOSE SOMMAIRE

L’alinéa 4 mentionne les risques de blanchiment sans préciser qu’il s’agit du blanchiment des
capitaux, notion consacrée par le code monétaire et financier et par les directives européennes en
matiere de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme. Cet amendement
de précision permet d’assurer la cohérence terminologique avec les textes existants, d’éviter toute
ambiguité d’interprétation et de renforcer la rigueur juridique de la disposition sans en modifier la
portée.
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